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Vendredi 13 septembre 2019 

 

Aide financière pour les dommages 
causés par l’ouragan Dorian 

 

L’Organisation des mesures d’urgence de la province du Nouveau-Brunswick est en train d’évaluer l’étendue des 

dommages causés par l’ouragan Dorian sur son passage les 7 et 8 septembre derniers. Les propriétaires de 

résidences primaires qui ont encouru des dommages non assurables lors de l'ouragan Dorian pourraient profiter 

d’une aide financière. 

 

Nous demandons donc aux citoyens et citoyennes de Beaubassin-est qui ont encouru des dommages qui ne sont 

pas couverts par leur assurance d’en aviser la municipalité au 532-0730 afin que nous puissions dresser une liste 

qui sera ensuite remise à l’Organisation des mesures d’urgence. 

 

Pour de plus amples renseignements sur les dommages qui pourraient être admissibles à une aide fédérale, voir 

les liens ci-dessous : 

http://bit.ly/2kl40iY 

http://bit.ly/2lU7bOJ 

 

-30- 

 

 

Pour plus de renseignements : 
Yves M. Leger 

Directeur général / Greffier 

Communauté rurale Beaubassin-est 

Téléphone : (506) 532-0730 

Télécopieur : (506) 532-0735 

Courriel : yves.leger@beaubassinest.ca 

Site Internet : www.beaubassinest.ca 

Page Facebook : www.facebook.com/beaubassinest 


